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POINT 108 DE L'ORDRE DU JOUR

Barème des quotes-parts pour la répartitiml d~ dépenses d~

l'Organisation des Nations Unies : rapport du Comité des
contributions (suite)

1. Le PRÉBIDENT (interprétation de l'espagnol) : Avant
d'aborder notre ordre du jour pour ce matin, je voudrais
attirer l'attention de l'Assemblée sur le document
A/33/551/Add.l, contenant une lettre en date du 15
janvier 1979, que m'adresse le Secrétaire général et qui
informe l'Assemblée que Haiü a procédé aux paiements
nécessaires pour ramener son arriéré en deçà du montmt
spécifié r'llI l'Article 19 de la Charte.

Organisation des travaux

2. Le t'RÉSIDENT (interprétation de l'esp ,.gnol): Je
voudrais mainteuant attirer l'attention dl,} l'ft.~semblée. sur
une vacance qui s'est produite de façon inattendue au sein
du Comité consultatif pour les questions administratives <:t
budgétaires à la suIte de la démission de l'un de ses
membres.

3. Encore que le point 109 de l'ordre du jour ne figure
pas à l'ordre du jour pour la reprise de la session, puis-je
considérer que l'Assemblée S!énérale ne voit pas d'objection
à eXàminer l'alinéa â du point 109 au cours de sa séance
plénière de cet après·midi ?

il en estainsi décidé.
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NEW YORK

POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR

Politique d'apartheid du Gouvernement su4-africain
(suite·) :

0) Rapport du Comité spécial contre l'(lfHUtheid;

b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'apartheid dans les
!'3ports;

c) Rapport du Secrétaire général

4. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'As­
semblée générale va maintenant reprendre l'examen du
poin~ 32 de l'ordre du jour. Les représentauts '>avent que
l'Asse~iblée générale a terminé lli: discussion de ce point lors
de sa 60e séance plénière, le 27 novembre 1978.

5. Le rapport de la CoIl1lllÏ$Sion politique spéciale sur
l'audition de diverSes organisati~ns figure dans le docmnent
A/33/453. Puis-je considérer que l'Assemblée prend note de
ce rapport?

R en est ainsi décidé (décision 33/446).

6. Le PRÉSIDENT (im~rprétation de l'espagnol) : L'As·
s!!mblée est saisie des projtts de résoluti('~ A/33/L.IO et
A/33/L.19 à A/33/L32, pow. i:hacun desql!~1s un additif a
t.té publié.

7. Je donne L& parole au repTé:ientant dt: la République­
Unie de Tanzanie pour présen~er le projet de résolution
A/33/L31 et Add.l.

8. M. CFtALE (République-Unie de Tanzanie) [inter­
prétation de l'anglais] : J'ai le plaisir et l'honneur de
présenter, à la dep.t31ïde des auteurs, le projet de résolution
A/33/L.31 et A.:td.l, intitulé "L'apartheid dans les sports".
Ce projet de résolution est fondé sur la recommandation
ccm~nue dans le rapport du Comité spécial pour l'éla­
boration d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sports [A/33/36].

9. Le projet de résolution comporte qU2.tre alinéas au
préambule et quatre paragraphes au dispositif. Dans les
alinéas du préambule, le projet se réfère à la résolution
31/6 F du 9 novembre 1976 et à la résolution 32/105 M du
14 décembre 1977. Les membres se rappelleront que la
résolution 31/6 F demandait au Comité spécial de préparer
un projet de déclaration contre l'apartheid dans les sports et
de prendre des mesures préparatoires en vue de l'éla­
boration d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sports. Dans la résolution 32/105 M, l'Assemblée
générale a adopté et a proclamé la Déclaration inter·

* Reprise des débats de la 72e séance.
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national~ contre rapartheid dans les sports et a demandé au
Comité spècia1 d"élaborer uno convention internationale
contre l'apartheid dans les sports pour la présenter à
i'Assembl6e générale. Ce projet de résolution riafÎmne
donc qu'il est important de pren.dre des mesures efficaces
pour faire cesser entièrement tout échange sportif avec
l'Afrique du Sud et qu'fi est nécessaire de mettre au point
au plus tôt une convention uttemationale contre raparineid
dan: ~et sports. En tant que président du Comité spécial, je
suis heureux d'informer rAssemblée que le Comité, ainsi
qu'il le dit dans son rapport, a réalisé, au cours de l'année
paISéc, des progrès împortant3 dans la préparation d'un
projet de convention. Dans son ltispositif, le projet de
résolution demande- au Comité spédal de poursuivre ses
travaux,. en ";\10 d'achever un projet de convention qui doit
atIe soUll'lis cette année à r .Assemblée générale, le Comité
spécial. étant autorisé i avoir des consultations avec les
oipnisations et les experts intéressés par la question.
Entre-temps, on lancerait un appel à tous les Etats pour
mettre en œuvre la Déclaration internationale contre
l'apartheid dans les !ports, adoptée par l'Assemblée générale
en 1977.

10. Ce projet de ré801utl{)n est simple et direct et les
aut"uv.: et moi-mem.e espérons qu'il sera adopté à J'unani­
mité.

u. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
doone ia parole au reprêsentant de Sri lanka, qui va
prés~l1ter le projet de résolution A;33/L.29 et Add.l.

12. M. JOSEPH (Sn La!lka) [interpTêtation de l'anglais] :
Au nom des auteurs, j'ai le plaisir de présenter li rAssem­
blée· le projet de résolution A/33/L.29 et Add.1, intitulé
'~tuation en Afrique du Sud".

13. la Rhodésie et la Nanuôie sont les zones tampons qui
protègent l'Afrique du Sud et cette dernière est le principal
soutien &$. régimes de Rhodésie et de Namibie.

14. Le projet de résolution A/33/L.29 compte beaucoup
d'auteurs et résume, en un sens, plusieurs autres résolutions
complémentaires. Ce projet traduit la responsabilité spéciale
de l'Organisation des Nations Unies et l'obligation de la
communauté internationale à l'égard de: la population
d'Afrique du Sud - avec toutes les victimes de l'oppression,
de femprisonnement et de la torture qu'elle compte - et à
l'égard de ses combattants de la liberté. .

15. Ces dernières années, l'Assemblée générale a adopté
plusieurs résolutions condamnant cette politique. Et pour­
tant, le régime sud-africain poursuit sa politique de répres­
sion brutala et inhumaine et demande néanmoins, avec une
logique toute particulière qui lui est propre, aux pays
occidentaux. de croire que~ ce faisant, le régime protège la
démocratia et la civilisation chrétienne. Par tleS crimes
contre l'humanité, crimes prouvés, le Yégime sud-africain
ternit d'une manière: diabolique toutes les valeurs que
cMrissent et respectent tous le: peuples- civilisés du monde
onU«.

16. D8ns le dispositif du projet de résolution, l'Assemblée
~~ çùi:damne vigoureusement le r6gim.e sud-africain,
pou:r sa. politique et ses actions. criminelles, et proclame son
plein appui au mouvement de libération nationale de
l'Afrique du Sud dans sa mUe légitime. EUe rêaI"tmne la

légitimité de la lutte que mênent. le peuple opprimé
d'Afri4ue du Sud et son mouvement de hôération ~tionale

- par tous les moyens possibles et appropriés, y compris la
lutte armée - pour prendre le pouvoir et le donner au
peuple et pefiIleU re l'exercice plein et entier de ses droits
politiqlJe3, pour m.3ttre fin au régime d'apartheid et assurer
l'exorcice du droit à l'autodétenninationpar le peuple
d'Afrique du Sud dans son ensemble. Certains pays sen­
SlDles seront peut-être choqués au poInt de s~abstenir, parce
qu'il est question de lutte année; mais qu'ils se rappellent
que le régime d'apartheid a recours aux tortures physiques,
â l'emprisonnement? aux assassinats et aux. massacres et que
l'on ne saurait s'y opposer par des pétitions et des appels à
la justice, chose rigoureusement inconnue d~ ce régime.

17. Le projet de résolution tout entier est parfaitement
équilibré; comme l'indique son dispositif, il ~'agit fonda­
mentalement d'un appel très raisonné à la communauté
internationale, pour qu'elle prenne des mesures effectives
contre l'apartheid, systême qu'à peu prês tous les Etats
Membres de l'Organisation ont condamné, et pour qu'elle
s'abstienne de toute collaboration avec le régime raciste.

18. Je ne parlerai pas plus longuement, car d'autres
projets de résolution doivent être présentés aussi. Mais,
pour conclure: je voudrais appeler l'attention sur le dernier
paragraphe du dispositif, dans lequel 1'Assemblée prie
instamment les gouvernements et les organisations d'accor­
der une attention particulière au sort des aiants opprimés
par la politique inhumaine d'apartheid. Existe-t-ll une
condamnation plus impressionnante d'un système que de
mettre en relief la façon dont il traite des enfants
innocents? Peut·on lancer un appel plus poignant quo ce
rappel que, tant qu'existera le régime d'apartheid, de
nombreux enfants d'Afrique du Sud n'atteindront jamais
l'âge adulte?

19. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
Jonne la parole au représentant de la Suêde, qui va
présenter le projet de résolution AJ33/L32 et Add.l.

20. M. THUNBORG (Suède) [interprétation de l'an­
glais] : Au nom des auteurs, ma délégation a l'honneur de
présenter le projet de résolution A/33/L32 et Add.i.

21. Au cours des deux dernières sessions, l'Assembléel
généralè a adopté à une écrasante majorité I~ tésolutio1lS
31/6 K et 32/105 0, respectivement, aux tennes desquelles
elle priait instamment le Conseil de sécurité d'envisager des
mesures visant à mettre un terme à de nouveaux investisse­
ments étrangers en Afrique du Sud. Depuis lOIS, le Conseil
de sécurité a de nouveau, alors qu'il était saisi de la question
de l 'Afrique du Sud, examiné, la question des investisse­
ments en Afrique du Sud. Nous regrettons d'avoir à noter
que, jusqu'à maintenant, le Conseil n"a pu cependant se
mettre d'accord sur les mesur:es propres à mettre un terme à
de nouveaux investissements étrangen.

22. Depuis que rAssemblée générale a adopté cette
résolution l'année demiére, les raisons d'agir dans ce sens
ont gagné en force et en utgence. Un influx réduit de
capitaux à des fins d'investissement et autres enAfrique du
Sud $CIlÏt un moyen efficace de faire pression SUI le régime
sud-africain, pour l'amener i modifier sa politique raciste ét
agressive. Entre autrel, il serait plus difflclle i ce pays de
réaliser rintensi~cation ambitieuse et coftteuse de sa capa-
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cité nùlitaire et de ses ré~"l'1!es énergétiques, qui lui
perm~tt.rait de résister aux pressions intérieures et exté­
riemes. Les auteurs du projet estiment donc qu'il est urgent
d'n 'tensifier les efforts visant à tarir le flot des ressources
vers l'Afrique du Sud en we d'y être investies.

23. A cette fin, et pour que cette rés~lution portant sur
de nouveaux investiss~ment.s étrangers soit vraiment effi­
cace, les auteurs ont ~&-,üement inclus dans le projet de
résolution de cette année un élément relatif à la cessation
de prêts financiers à l'Afrique du Sud. Comme les années
précédentes, toutefois, les auteurs ont rédigé le dispositif du
projet de résolution de manière à permettre au plus grand
nombre possible de pays d'adopter une attitude positive à
son égard.

24. Le projet de résolution que nous présentons mainte­
nant devrait être compris comme l'un des éléments d'un
large effort international, visant à mettre fin à la politique
d'apartheid. et c'est dans cet esprit que nous le recomman­
dons à l'Assemblée générale pour adoption.

25. I.e PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
vais maintenant donner la parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote avant le scrutin sur les
projets de résolution dont est saisie l'Assemblée. Je tiens à
rappeler que, aux term~s de l'article 88 du rêglement
intérieur, le président ne peut pas autoriser l'auteur d'une
proposition ou d'un amendement à expliCiuer son vote sur
sa proposition ou sur son amendement.

26. M. BLUM (Israël) [interprétation de l'anglais] : Dans
la déclaration que nous avons faite pendant le débat sur la
politique d'apartheid du Gouvernement sud·africain
[58e séance], j'avais dit que nous nous livrions non pas à un
processus de délibération, mai~ â une incantation rituelle
qui a fortement sapé l'objectif même du débat annuel sur
l'apartheid. A cette occasion, j'ai également réaffl11llé la
position d'Israël sur l'apartheid. son rejet dépourw de toute
ambiguïté du racisme et de la discrimination raciale sous
toutes fonnes et son rejet non moins catégorique de la
politique spécieuse et malveillante qui consiste à mettre
Israël sur la sellette. Maintes' et maintes fois, nous avons
fourni des statistiques internationales officielles, montrant
que le commerce d'Israël avec l'Mrique du Sud représentait
les deux cinquièmes de 1 p. 100 du commerœ extérieur de
l'Afrique du Sud, et nous avons demandé à voir les
résolutions spéciales condamnant les pays qui représentent
les 99,6 p.lOO restas.t de ce commerce. Nous avons dit et
redit que nous nous conformions à la résolution 418 (1977)
du Conseil de sécurité et nous avons réfuté les mensonges et
les déformations spécifiques contenus dans le rapport
spécial du Comité spécial contre l'apartheid [A/33/22/
Add.2].

27. Tout cela sans résultat. n ne faut pas que la réalité
empiète sur un rite sacré. Si on ne nous avait pas présenté
aujourd'hui une résolution spéciale condamnant Israël, cela
semt revenu à avouer que cette politique, dans le passé, a
été le fruit d'une erreur et était mal dirigée. Et c'est ainsi
qu'on nO\l3 demande aujourd'hui de voter sur un ensemble
réchauffé de mensonges malfaisants, qui sont devenus une
source de gêne pour le prestige et la nature même de
l'Organisation mondiale.

28. L'absurdité de cet exercice ne pounait trouver de
meilleure démonstration 'lue dans l'accusation de "colla­
boration nucléaire" que l'on trouve dans la teetion mdu
rapport spécial du Comité spécial qui sert de bue au projet
de résolution A/33/L.21.. Dans notre intervention, j'avais
fait remarquer qu'à part le titre et la table des matières il
n'y a pas la moindre trace de preuve de cette CQllaboration
dans le rapport tout entier, pour la simple raison qu'elle
n'existe pas. Apparemment gênés pat cette révélation, les
auteurs (lnt omis l'accusation portant sur la collaboration
nucléaire dans le texte du projet de résoIqtion A/3:!-IL.21.
Mais, comme je l'ai dit, même l'omilsion d'un seul mot
menacerait la nature sacrée de la condamnation rituelle
d'Israël, empiéterait sur la réalité, révélant ainsi la folie et le
caractère trompeur des auteurs de cette campagne de haine.
Les auteurs ont donc perfidement inséré l'accusation,
absolument dépourvue de fondement, de collaboration
nucléaire au paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution A/33/L.24. Cette tactique sournoise ne trompe
personne. Elle ne sert qu'à révéler les motifs et les méthodes
des auteurn et à ébranler l'intégrité et la crédibilité de
l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble.

29. L'accusation portant sur la collaboration militaire est
tout aussi spécieuse. En plus de la déclaration que j'avais
moi-même faite à l'Assemblée [58e séance]r je renvoie les
membres aux engagements écrits d'Is!:aël, en date du
7 décemhre 19771 , du '3 avri119782 et, plus récemment, du
1er décembre 19783 , selon lesquels il se conformera à la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité. Les auteurs
du projet de résolution A/33/L.21 n'ont pas fait cas de ces
engagements officiels, contenus dans les documents des
Nations Unies, et se sont fondés plutôt sur des défor­
mations et des insinuations dépourw~s de fondement
contenues dans le rapport spécial. Donc, une fois de plus, je
renvoie les membres de l'Assemblée au document
S/AC.20/4, en date du 17 novembre 1978, qui réfute une
accusation totalement dépourvue de fondement, basée sur
un rapport de presse hypothétique, transmis sans indication
de source ni de date. C'est sur des ''preuves'' de ce genre
que repose le projet de résolution A/33/L.21.

30. Je ne v~ pas répéter les chiffres concernant le
commerce, parce qu'on peut les puiser dans des publi­
cations officielles internationales. Mais, s'il s'agit ici de
"collaboration économique", efforçons-nous tout au moins
d'appliquer les mêmes nonnes à tous les pays représentés ici
et examinons alors la ventilation complète de toutes les
fonnes de commerce, d'investissement, d6 tourisme,
d'achats d'or et de fournitures de pétrole à l'Mrique du
Sud. La plupart des pays représentés à l'Organisation
mondiale, y compris un grand nombre des auteurs de ce
projet de résolution hypocrite, pourraient alors se trouver
être l'objectif de résolutions spéciales. En mettant Israël sur
la sellette, toutefois, les auteurs préfèrent obscurcir la
question, plutôt que la soumettre à enquête.

l Voir Documents officîeh du ConsdI de $écurit~, trente­
dmxième année, Sùpplément d'octobre. ncwembre et décembre
1977. document 5/12475.

2 Ibid., trente-troisième année. Supplément d'avrB, mtli et juin
1978, document 5/12475/Add.1.

3 Ibid.. Supplément d'octobre, norembre et décembre 1978.
document 5/12948.
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31. La~ de rép6ter ces (aits claiIset mdcnt; eat
ta.&nte. n eat grand tempt que l'on procède à une
6vùuatioo Jériouse de ce rite, avant qu'il ne donne 1knà un
choc en retour. Lorsquo certains Etats l'entêtent 4- transfor­
mot un d6bat sur Jtapartheid en un débat sur le Moyen.
Oriontt ils ne pervicnnent qu'i manifester leur dédain ct
leur manque d1nt6tit à l'égard d'une question qui préoc­
cupe' de manière vitale rAfrique ct le monde entier. Comme
le projet de résolution .Aj33/L.21 contient dans son
p1éambule une contrevérit6 particulièrement gratuite, il est
bon do' se demander qui comtnet, en (ait, un acte hostile
contre l'Afrique; car le système de deux poids et deux
mesures dont j'ai parlé a affaibli, en (ait, la ct'..rnpagne
internationale contre le racisme et la d.iscrimmation raciale.

32. Quant i la position d'Israel, elle n'aurait pu être
mieux résumée que par notre ancien Premier Ministre, Mme
Galda Meir, lorsqu'elle écrivait dans sen autobiographie:

••• Nous: aYona partagé avec les Africains non seulement le défi
quo rcptéaonte la nécessité d'un développement rapide, mais
éplcJMl1t le souvenir de sièclea de souffrances. L'oppression. la
discrimination, l'esclavage ne sont pas simplement des slogans pour
les lQifs ou pour les Africains. ils ne se rapportent pas à des choses
vécues il y a des centaines d'années, par des ancêtres à moitié
oUbli~ mals i des 1ou,'"I1lents et à des humiliations connus hier
oncore •

Gold Meir est morte le mois demiel, mais "le lien de
(ratemité réelle et d'aspirations communes" existant entre
Mricains et Juifs, dont elle a si souvent parlé, vivra plus
longtemps que le bois mort des mensonges et des calomnies
accumulés par le Comité spécial et par l'Assemblée.

33. Comme Israel a été détaché, seul parmi tous les pays
du monde, pour faire l'objet d'une condamnation s~ci­

fique dans une résolution spéciale, ma délégation ne
participera pas au vote sur les questions présentées à
rAsaemblée. Je demande que le compte rendu fasse dliment
état de cette non-participation. Nous adoptons cette atti­
tude~ pour marquer combien nous avons en horreur cet
avililsement cynique de la discussion tout entière. Cepen­
dant, pour ne laisser subsister aucun doute quant à notre
position en mtti~re d'apartheid et quant à notre position
irrévocable sur le racisme et toutes ses fonnes, nous
voterons en faveur du projet de résolution A/33/L.20, qui
rend hommage à la mémoire des dirigeants et des grandes
personnalités·qui ont contribué de manière importante à la
lutte des peuples opprimés.

34. M. CUEVAMEMB~O (Honduras) [interprétation
del'tspagnol) ; Le Gouvernement du Honduras a condamné
maintes (ais l'odieuse politique d'apartheid appliquée de
façon cruelle et systématique par le Gouvernement sud·
africain, politique qUi nie les droits de l'homme les plus
élémentaires et qui prive la population majoritaire de
couleur de participer effCèti\fement à la vie économique et
institutionnelle de la nation.

35. Ma délégation votera donc en faveur de la majorité
des projets de résolution dont nous sommes saisis, car nous
partageons pleinement leurs objectifs. Nous voterons en
favour des projets de IésoIution relatifs respectivement à la
coUabon'tion militaire avec l'Afrique du Sud [A/33/L.go et

4 Voir GoIda .Moir.. Jq Lite. New YOlk~ G. P. htnam's Sons.
1915, p. 320.

Add.J) et à l'embargo sur le pétrole contre l'Mrique du Sud
[A/33/L.22 et Add.l), car nous pensons qu'ils n'affectent
pas la compétellC(\-qt!e la Charte reconnaît, dans les deux
cas, au Conseil de sécurité.

36. Notre délégation s'abitiendra lors du vote sur let
projets de résolution A/33/L:ll et A/33/L.24, car elle
estime inapproprié de mentionner et de condamner des
pays qui entretiennent des relations d'amitié avec le
Honduras. EUe s'abstiendra emm sur les projets de réso­
lution relatifs à la situation en Afrique du Sud [A/33/L.29
et Add.i] et à l'assistance au peuple opprimé d'Afrique (Ill
Sud et à son mouvement de h"bération [A/33/L.28 et
Add.J], car elle ne partage ni le point de vue philosophique
ni le langage contenus dans un certain nombre de para­
graphes des dispositifs qui, à notre avis, semblent aller
au·delà de ce qui est stipulé dans la Charte et dans d'autres
instruments pertinents de droit international, rendant ainsi
difficile une entente plus générale au sein de la commu·
nauté internationale et, partant, le changement urgent que
nous voudrions voir intervenir en Afrique du Sud.

37. M. PFIRTER (Argentine) fjnterpTétation de l'espa­
gnol] : Nous nous abstiendrons sur le projet de résolution
A/33/L.21, parce qu'il n'a pas de lien direct avec le point
32 de l'ordre du jour.

38. Nous appuierons les autres projets de résolution. Cet
appui est conforme à la position traditionnelle de l'Argen.
tine sur la question de l'apartheid. Cela dit, nous voudrions
toutefois formuler quelques réserves.

39. La première réserve a trait au paragraphe 4 du
dispositif du projet de résolution A/33/L.23. fi convient de
faire observer que mon pays s'est abstenu lors du vote sur
l'article 44 du Protocole additionnel IS de la Convention de
Genève de 1949 relative au traitement des prisonniers de
guerre6

; le Protocole lui-même est encore ~ l'étude par les
autorités argentines.

40. En deuxième lieu, nous tenons à indiquer notre
désaccord SUI le fait de mentionner certains pays, cOJJlII1e
cela se produit au paragraphe 2 du dispositif du proJ~t de
résolution A/33/L.24, car, ce faisant, on diminue le soutien
de ta résolution, et partant, son efficacité.

41. En troisième lieu, nous réservons notre position en ce
qui concerne le paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution A/33/L.25, par lequel l'Assemblée demande aux
gouvernements d'adopter une série de mesures qui consti­
tueraient de véritables sanctions. n est évident que, pour
que de telles mesures scient rendues obligatoires. pout les
gouvernements, il faut tout d'abord que le Conseil de
sécurité adopte lui-même une résolution.

42. Nous tenons aussi à exprimer énergiquement notre
réserve sur le paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution A/33/L.29, qui légalise le recours à un moyen
d'action que ne prévoit pas. la Charte de notre organisation.

43. Entm, nous réservons notre position en ce qui
concerne l'alinéa c du paragraphe 2 du dispositif du. projet

5 Voit document A/32/144, annexe 1.

'Voir Nations Unies, Recueil du TnftéJ, vol. 75. No 972,
p.135.
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de résolution A/33/L30, étant donné qull se réfère à une
supposition qui n'implique pas obligatoirement l'existence
d'une collaboration militaire avec l'Afrique du Sud.

44. M. FRANCIS (Nouvelle-Zélande) [interprétation de
l'anglais] ; Ma délégation a récemment pris la parole l0I2 du
débat général sur la question de l'apartheid [57e séance],
pour exprimer sa ferme et inaltérable opposition au système
d'apartheid. Nous l'avons fait, parce que nous pensons qu'il
est important que la communauté internationale élève sa
volx à l'unisson - comme elle l'a fait à la Conférence
mondiale pour l'action contre l'apartheid. tenue à Lagos en
1977 - contre l'injustice, l'exploitation et la cruauté de
l'apartheid. Nous avions indiqué que nous étions prêts à
appuyer tout raffermissement des pressions internationales
pour que soit abandonnée la politique d'apartheid. si la
communauté internationale pouvait arriver à un consensus
sur de nouvelles stratégies qui permettraient de réaliser une
solution pacifique. Nous regrettons que certaines dispo­
sitions des projets de résolution qui nous sont soumis
aujourd'hui ne soient pas assez bien équi1ibrées pour
susciter un tel consensus.

45. Notamment, ma délégation ne peut pas appuyer les
projets de résolution exigeant des mesures qui relèvent des
fonctions et de la compétence du Conseil de sécurité. Nous
pensons que c'est au Conseil qu'incombe la responsabilité
d'évaluer les mesures obligatoires à prendre et de tenir
compte des conséquences que pourraient avoir de telles
mesuref, notamment de leur effet éventuel sur d'autres
Etats de la région. Nous nous sentons donc obligés de nous
abstenir lors du vote sur les projets de résolution
A/33/L.22, A/33/L.25 et A/33/L30. Je voudrais toutefois
répéter que le Gouvernement néo-zélandais est prêt à
mettre en œuvre les mesmes dont pourrait convelÙr le
Conseil, y compris les sanctions économiques.

46. En ce qui concerne le projet de résolution A/33/L.24
relatif à la collaboration nucléaire, ma délégation regrette
vivement mais ne pourra l'appuyer, parce que les dispo­
sitions de ce projet visent certains pays particuliers, alors
qu'une approche plus générale de la question aurait été plus
constructive. Bien que nous ne puissions donner notre
appui à ce projet, cela ne signifie pas toutefois que nous ne
soyons pas tout autant préoccupés par le fait que le
développement de la capacité nucléaire par le Gouver­
nement sud-africain peut entraîner de graves conséquences
pour la paix et la sécurité internationales dans la région de
l'Afrique austrà1e.

47. Une fois de plus, ma délégation tient à dire qu'ene ne
saurait appuyer les appels à la lutte année, tels que ceux qui
sont évoqués dans le projet de résolution A/33/L.29, parce
qu'ene pense que la communauté internationale doit
continuer à axer ses efforts vers une solution pacifique et
juste de la tragique question de l'apartheid. Pour cette
raison, et pour d'autres encore relatives au h1>ellé du projet
de résolution A/33/L.29, nous nous abstiendrons lors du
vote sur ce projet.

48. Je passe maintenant au projet de résolution
A/33/L31 relatif à i'apartheid dans les sportS. Le Gouver­
Iiement néo-zélandais a bien montré, par son adhésion à

l'Accord de Gleneagl~' et à sa J$e en ilpplbtion stricte,
qu'il était attaché au raff~ent do la lutte cœtre
l'apanhdd par l'élimination de la di$crimination ndale du
monde des sports. A notre vif regret, nous serons obligéJ de
nous abstenir toutefoü sur ce projet, parce que certaines
dispositions du projet 4e convention internationale contre
l'aparthejd dans les sports {Af33f36, annexe, appendice]
exigent •que les gouvernements restreignent la liberté de
leurs ~crtis$ants d'une façon qui est contraire .à nos
pratiques administratives et aux principes qui les inspirent.

49. La Nouvelle-Zélande s'est portée auteur des projets
de résolution A/33/L.IO sur le Fonds d'affectation spéciale
pour l'Afrique du Sud, et A/33/L32 sur les investissements
en Afrique'du Sud, et elle appuiera le projet de Ié$olution
A/33/L.19 sur la mobilisation internationale contre l'apart­
heid, A/33/L.20 sur l'hommage àla mémoire des dirigeants,
A/33jL.23 sur les prisonniers politiques en Afrique du Sud
- bien que nous éprouvions quelques difficultés en ce qui
concerne les incidences juridiques du paragraphe 4 du
dispositif -, A/33/L.26 S'Jr la diffusion d'infonnations sur
l'apartheid, A/33/L.27 sur le programme de travail du
Comité spécial et A/33/L.28 sur l'assistance au peuple
opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de
libération.

50. M. NEIL (Jamaïque) [interprétation de l'anglais}: La
Jamaïque votera en faveur de tous les projets de résolution
relatifs à la question de l'apartheid, contenus dans les
docume.nts A/33fL.IO et A/33/L.19 à A/33/L32; nous
nous sommes d'ailleurs p<1rtés auteüI'$ de la plupart d'entre
eux•

51. Toutefois, en ce qui concerne le projet de résolution
A/33/L.21, intitulé "Relations entre Israël et l'Mrique du
Sud", nous devons répéter les réserves que nous avions
formulées à l'égard d'une résolution semblable adoftée àla
trente-deuxième session de l'Assemblée générale. Nous
continuons à avoir des doutes quant au critère de cette
condamnation expresse portant sur la collaboration d'un
seul pays, dans une situation où des cas de collaboration
plus substantiels ne sont pas identifiés de la même manière.
Mon pays s'oppose à toute collaboration ayant pour effet
dt! permettre au régime raciste sud-africain de poursuivre sa
politique criminelle. C'est sur la base de ce principe que ma
délégation votera en faveur du projet de résolution
A/33/L.21.

52. Enfm, en ce qui concerne le projet de résolution
A/33jL.24, ma délégation nourrit des doutes quant à la
référence à certains pays qui apparaît dans le paragraphe 2
du dispositifet que nous n'estimons pas justifiée, sur la base
des preuves disponibles.

53. M. LEPRETTE (France) : Je m'adresserai à l'Assem­
blée au nom des neuf pays membres de la Communauté
économique européenne.

'1 Déclaration du Commonwealth concernant l'trpilI'thdd dans Ica
sports. Voir Final Communiqué of the Commonwealth HetKb of
Govtmtment Meeting in London, 8·15 June 1977, Londres, Secré­
tariat du Commonwealth, 1977, p. 21 et 22.

a Voir Documentt ofjicie1: M l~nemblle lénlmle, trentt!­
dt!1lXièmeseuion,S~eJplhrières; 102e sétnce. par. 139_
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54. Le d6bat de la trente·troüi~ Assemblée gén6rale
conaer6: i ['apartheid a confinné nOl détésations dans leur
jugement unaniJnc que le systme de ségrégation et de
discdmi:nation raciale pratiqu~ par le Gouvernement sud­
africain est une insulte à la dignité de l'humanité ct qu'il
doit Y am mis fm. Le représentant de la République
féd6rale d'Allemagne a ou l'"occasion d'exprimer les vues des
neuf pays membres de la Communauté économique euro­
péenne sur cette question, dans notre déclaration commune
devant l'Asemblée le 22 novembre 1978 [56e séance].

55. Nos neuf pays sont tout à fait conscients que le
systême d-apanheid et le cercle vicieux de violence que
celui+Ci engendre nécessairement deviennent de plus en plus
dangereux par leurs conséquences globales. La pression de
l'opinion mondiale, par l'intermédiaire de l'Assemblée
générale, doit !tre appliquée à l'Afrique du Sud, afm de
parvenir à un changement rapide et fondamental. Pour que
cette pression soit la plus efficace possible, nous devrions
essayer, lorsque nous formulons les recommandations de
l'Assemblk générale, de nous appuyer SW' les objectifs
fondamentaux pour lesquels il existe un consensus.

56. A la lumière du débat sur la politique d'apartheid, et
pour ce qui concerne en particulier les projets de résolution
qui nous sont soumis les neuf pays de la Communauté
6cononûque européenne voudraient exprimer leur position
de principe de la maniêre suivante.

57. Nos peuples et nos gouvernements partagent les buts
des Sud-Africains de toutes races qui travaillent activement
pour l'élimination du systême actuel de discrimination
raciale et de répression. La lutte que mènent les Sud­
Africains qui s-opposent àrapartheid n'est pas, ànotre avis,
une lutte contre un pouvoir colonial, mais une lutte pour la
hôerté et régalité dans un Etat indépendant et souverain.

58. En ce qui concerne les discussions de l'Assemblée
générale, nous sommes conscients de rimportance des
contributions que l'African National Congres! d'Afrique du
Sud et le Pan Africanist Congress d'Azanie peuvent appor­
ter. Cependant, gardant à l'esprit que l'Assemblée, en
séance pléniare, a toujours été et doit rester une enceinte
pour ta discussion entre Etats Membres, les Neuf consi­
dèrent que lteAfrican National Congress et le Pan Afrlcanist
Congress auraient dü être entendus en commission, confor­
mément à la pratique régulièrement admise en la matière.

59. Les Neuf demandent instamment à l'Afrique du Sud,
conune ils ront d-ailleurs exprimé tout récemment dans. une
dêmarche commune à Pretoria, de mettre fm à la violence
et à la répression contre tous les opposants à l'aparthdcI, de
relicher toutes les personnes emprisonnées ou assignées ~

résidence en raison de leur opposition à l'apartheid d de
lever les interdictions qui frappent tes organisations ou les
organes d'information opposés à l'apartheid.

60. Nous maintenons cependant notre position de prin­
cipe au sujet de l'applicabilité du "statut de prisonnier de
guerre'\ conformément aux Conventions de Genève perti­
nentes.

61. Etant donné les conditions qui prévalent en Afrique
du Sud, les neuf peys de la Communauté économique
européenne sont con!Cients des motifs des indi'ridus et des

groupes qui ont recours à la violence pour réagir contre les
humiliations qui leur sont infligées.

62. Nous croyons cependant que l'Organisation des
Nations Unies a pour devoir suprême d'agir en faveur de
solutions pacifiques ct ne doit pas donner son aval à la lutte
année.

63. Les Neuf ne peuvent pas appuyer l'exigence de
mettre Îm à toutes les relations avec l'Afrique d~ Sud. Une
telle exigence ne peut se concilier avec les efforts que nous
menons en vue de changements conduisant à une évolution
pacifique et au progrès social.

64. La Charte étant la base des ttavaux de notre
organisation, les neuf pays de la Communauté économique
européenne maintiennent que la répartition des compé·
tences entre l'Assemblée et le Conseil de sécurité doit être
respectée.

65. Les Neuf rejettent l'apartheid dans les sports et ont
toujours adhéré strictement à la règle olympique de
non·discrirnination. Dans nos pays, le sport est organisé sur
une base privée. En outre, nos pays respectent le droit
qu'ont les individus de voyager librement à l'étranger et ily
a d'autres obligations légales internes que nos gouver­
nements doivent respecter dans le domaine des activités
sportives.

66. Toutefois, les Neuf continueront de décourager les
événements sportifs impliquant une discrimination raciale.
Nos gouvernements ont clairement fait connaître leurs vues
à ce sujet aux organisations sportives de nos pays.

67. Les Neuf rejettent toutes les attaques arbitraires et
injustifiées qui sont portées contre des Etats Membres
particuliers.

68. Nous avons la conviction que les différences d'opi­
nions qui existent au sein de l'Assemblée générale ne
doivent pas nous détourner du combat contre le mal de
l'apartheid. En poursuivant ce but, le;; neuf pays de la
Communauté économique européenne sont unis avec tous
les membres de notre assemblée générale.

69. M. nnÉMÉLÉ (Côte d'Ivoire) : Nous ne condam­
nerons jamais assez la politique d-apartheid du Gouver­
nement sud·africain_ politique qui, parce qu'elle est une
insulte suprême & la dignité humaine, révolte la conscience
universelle et mérite que la communauté L'lternationaIe se
sente tout ~ntière mobilisée contre elle. C'est pourquoi
nous ne doutons pas qu'en dénonçant, chaque fois que cela
est possible, les complicités dont bénéficient les tenants de
cette politique de la honte, notre organisation se rapproche
qe son objectif, à savoir l'élimination complète de ce
système odieux et crûnine1.

70. La réprobation que lui inspire la politique d'apartheid
ne saurait conduire ma délégation à s'aligner incondition­
nellement sur le texte qui nous est présenté sous la cote
A/33/L.21 et qui porte sur les relations entre l'Afrique du
Sud et Israël. Les raisons en sont les suivantes.

71. D'abord, le troisième alinéa du préambule de ce
projet de résolution prend acte du rapport de la Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale_ tenue à Genève. Nous émettons sur ce paragraphe

1
1

1

1

j
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les réserves les pIus expresses, car, comme nous l'avons fait
en Quatriême Commission, et comme nous l'avons dit
également, ladite conférence a fait sur certaines questions,
en particulier sur le racisme et la discrimination raciale, un
amalgame que mon pays n'accepte pas.

72. Ensuite, ma délégation trouve .JnguU"r que, dans la
dénonciation des complices de l'apartheid. l'oil s'acharne
ainsi sur un Etat, alors que chacun sait qu'Israël ns(~st pas le
seul au sein de notre organisation à entretenir des relations
privilégiées avec l'Mrique du Sud. Bien plus, quel que soit
le degré ou la natu::~ de ces relations, nous savons qu'il est
des pays dont la collaboration est encore plus précieuse à
l'Mrique du Sud que cene d'Israël. Ma délégation s'abstien·
dra donc sur le projet A/33/L.21.

73. fi est un autre projet de résolution sur lequel ma
délégation a l'intention de faire des réserves; il s'agit du
projet A/33/L.24, qui, en son paragraphe 2 du dispositif,
demande
••• à tous les Etats qui ne l'ont pas encore f,it, en particulier à la
République fédérale d'Allemagne, aux Etats-Unis d'Amérique, à la
France et à Israël, de cesser immédiatement toute collaboration avec
le régime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de
prendre des mesures...

74. Ma délégation, qui condamne les efforts sud-africains
pour acquérir l'arme nucléaire, ne s'associera jamais à des
dispositions de ce genre, qui consistent à mettre à l'index
certains Etats. Elle souhaiterait que l'on prenne plutôt acte
des mesures concrètes prises et annoncées par ces Etats
pour se conformer aux résolutions de l'Assemblée générale,
afm de rendre toute sa crédibilité à notre organisation.

75. Quant au projet de résolution A/33/L.22, que nous
appuyons, nous voulons réitérer la position traditionnelle
de la Côte d'Ivoire, à savoir que la politique d'isolement
n'est pas la seule ni la plus efficace pour amener réli­
mination complète de l'apartheid. Elle est sûrement la plus
facile à décider, mais pas la plus facile à appliquer. fi y a
d'autres moyens de lutte que la communauté internationale
ne doit pas ignorer.

76. A l'instar de tous les Etats Membres de notre
organisation, mon pays est engagé dans la lutte pour
l'élimination de la discrimination raciale et de l'apartheid et
pour l'instauration d'une plus grande justice dans le monde.
C'est pourquoi nous appuyons les autres projets de réso­
lution condamnant cette odieuse pratique du Gouver­
nement sud-africain.

77. M. ANDERSON (Australie) [interprétation de l'an­
glais] : Ma délégation voudrait en quelques mots expliquer
son vote sur ce point. Comme les années précédentes,
certaines des résolutions contiennent des formules en faveur
desquelles ma délégation n'a pas pu voter. C'est pourquoi
nous devons, à plusieurs reprises, nous abstenir et, une fois,
voter contre. .

78. Ma délégation tient cependant à préciser que son vote
n'eIÙève rien à l'opinion três ferme du Gouvernement
australien, qui estime que le système d'apartheid doit être
condamné par la communauté internationale, car il est, àla
base, en contradiction avec les droits fondamc4taux de
l'homme. n est évident que le Gouvernement sud·africain
doit renoncer au système d'apartheid et le faire au plus tôt.
De plw, comme ma. dêlégation l'aprécisé lors du débat, sur

la Namibie, il est indispensable que le Gouvornemont
sud-africain coopère totalement et fiülomont au plan de
règlement du Conseil de sécurité pour la Namibie9 , qui a le
soutien total du Gouvernement austr.l1.ien.

79. Ma délégation votera aujourd'hui en faveur de la
plupart des projets de résolution qui nous IOOt présont6s. Y
compris ceux qui se rapportent aux prisonniors politiques,
au programme de travall du Comité sp6cial contre l'apart­
heid. à la diffusion des renseignements concernant l'apart_
heid et aux investissements en Mrique du Sud.

BO. Ma délégation, toutefois, n'est pas en mesure de YOter
en faveur de certains des autres projets de résolution
présentés à l'Assemblée. En particul.ier, nous pensons que
les Nations Unies ne devraient pas, comme c'est le cas dans
le projet de résolution Al33/l.29, approuver le recouI1 à la
force armée et que des propoaitions de mesures teJIe$ que
les prévoient les projets de résolution A/33/L:22 ct
A/33/L.25, à rencontre edu Gouvernement $\Id-africain,
devraient plutôt ~tre examinées par le Consen de sécurité.

81. Quant au projet de résolution A/33/L:l4, ma dél6­
gation se dissocie des termes qui nomment plusieurs pays en
particulier. Cependant, le Gouvernement australien est
entiêrement d'accord avec la résolution 418 (1977) <iu
COl1!eil de sécurité.

82. Ma délégation votera en faveur du projet de rés<>­
lution A/33/L.31 concernant }'tapartheid dam les sports,
conformément aux vues très fermes du C'.ouvernement
au~trsl1ien sur la discrimination raciale dans les sports
sud-africains et conformément aussi à.la re;."'ponsabilité qu'a
acceptée le Gouvernement austnlien de décourager les
contacts avec des sportifs et des sportives qui représentent
l'Mrique du Sud. Le Gouvernement australien a refusé et
continuera de refuser des visas aux équipes venant d'Afri­
que du Sud et à des ressortissants sud-africains repr6sentant
ce pays, tant que les sports en Mrique du Sud seront
organisés sur une base de discrimination raciale. Le Gouver­
nement australien a signalé i toutes les organisations
sportives d'Australie les résolutions appropriées. des Nations
Unies et la Déclaration du Commonwealth sur l'llpartheid
dans les sports. TI s'agit li de l'expression du soutien que le
Gouvernement australien doüne aux mesures pratiques
propres àassurer rapidement et pacifiquemmt la disparition
du système d'apartheid.

83. Enîm, ma délégation tient à ce qu'il soit bien entendu
que le Gouvernement australien est con~u que le
Gouvernement sud-africain doit effectuer des changements
fondamentaux. fi do-it renoncer au système d'apartheid. n
doit cesser de harasser et d'humilier la majorité de sa
population.

84. M. PALMA (pérou) [interprétation de l'espagnol] :
Mon pays a participé activément aux traVàux du Comité
spécial contre rapœtheid et à ceux. d'autres organes et n
poursuivra ses efforts en vat' de collaborer à l'élimination
défuütive de cet odil}ux système imposé par une minorité et
qui, renforcé par les intér~ts de ceux qui l'appuient,
représente un grave danger pour la région du sud de

9 Voir Docummts of/icldl du COIJidl d~ 1kuritI, tmrte­
troisihn~ II1f1Jh. Supp1iment de luilkt. IIOIÎt et ItPt~ 1978.
document S/12827_



fAfrlqu. ct comtituo une menace constante ot toujours
plue pavo à la Mcurit6 internationale.

8S. CClt poUlquoi 1& dél6ption péIuvienne votera en
rlvour de tous les projets de r&olution por'~t sur cette
ClUO'tion. Won quo - COJtUne; noue IVOnt &5jà ou l'occasion
do Jo dire - nous n'approuvions pu ridée de mentionnor
dos paya ou dei groupes de pays puticu1icrs dans les textes
des projets de r6aolutioo; cola pourrait constituer dans
cortaioI cu une montion discriminatoire, ce: qui ôterait de
l'efficacité à dei r6lolutiona qUi, pour 6tre miles en œuvre,
exJsent 10 plus vaste consensus poulble de la communaut6
intomatio,nal~.

86. M. KOUYATÉ (Guin6e) : L'spanhefd, crime contre
l'humanit~, ost une insUlte i 13 dignité humaine, certes;
mais, pis ~oro, c'est un abominable système politique
colonial ct raciste qui non seulement met en esclavage des
IlliD.ionsd'h~ ce précùément au moment où l'on fait
grand cas du fClpect, de la préservation et de la consoU·
dation des droits de 11lomme, mais qui va jusqu'à usurper
pu la force brutale lei territoires dos peuples combattants
do Namibie. du Zimbabwe et d'Afrique du Sud.

87. Nonobltant tous ces crimes, il se trouve quand mème
dos juristes très avertis ... tristement avertis - pour
d6d0uancr devan.. '-opinion internationale ce m6me régime.
Comme nous l'avons déjà dit au cours du débat de cette
m6mc sca:ion"nserait grand temps pour les uns et les autres
de trouver enfin 1c& meilleurs moyens propres à faire
rorpocter les. peuples d'AfrlquO'. Or, le moilleur moyen
d'obtct'ir ce respect, c'OIt de conjuguer les effoirts de tous
&vcc ceux des peuples d'Afrique, afm d'aboutir à la
dkoIonisation totale, effective ot inconditionnene de
notre contiMnt - Je seul à 6tre victime encore. hélu, de ce
mat.. Nous comprenons 1Cla intér!ts 6conomiques des uns et
Ica int6r6ts politiques de& autres, nous comprenons la
suj6tion i laquello sont soumis certains, qui sont obligés de
roprcmdte en chœur lca leçons dictées par leurs maîtres.
Mais ce qui est silr, et telle est la profonde comiction de
mon &OOW"~ncment et dc mon peuple. c'est que rien ne
pourra venir à bout do la d6temùnation des peuples et des
gouvernements d'Afrique d'entorrer l'spartlrdd.

88. AiI:ts4 nOUS prdQ'AS l'espoir que ceux des gouver­
nements qui continuent, sous quelque prétexte quc ce soit.
à accorder une aide politiquc, militaire ou financière à
l'Afrique du Sud, s'engageront finalement dans: la voie de
l'hbtolre, œ11e qui eomiste à mettre en œuvre les termes de
ta rIfoIution 1514 (XV), dans les: faits et non plus seule­
ment dans los paroI~ car, et c'est le lieu ici œle rappeler,
pour reprendre les puoles du Président de mon pays, le
CI.1llI1'ade Ahmed Sékou Too.ré: uL'hanune n'apprécie pas
10 sont du mid par les oreilles, m2is pula bouchc.n Autant
dire qu" ne stqit plus ck servir à nos Etats et nos peuples
dei m~ des ~nts non SUÏvi$ d'actes concrets; n
faut pISSOt àl'action. à l'action qui seule convainc, car nous
constatons une conttadictioD entre l'llttitude officielle de la
maJorit6 dos Etats dan$ ootte COftlbat commun contre
r~1rrid et leur action concrètO' en ce qui concem& ce
féPme·
89. ~ là encore. 10 Parti-Btat de Guin6e nous dit que,
blqutQA a à j\1acr un hcxmDe, doux chœoa $Ont i
consicWror: ce qu'Il dit et ce qu'il fait. Quand :il Y a

contradiction entre ce qu~i1 dit et ce qu'il fait, i1 faut le
juger sur ce qu'il fait, car l'acte est le seul garant du
jugement véritablement objectif que l'on peut porter sur un
homme 00 sur un gouvernement.

90. Ainsi, ma délégation réaffmne que mon gouver­
nement s'engage r6s01ument à combattre avec force et sans
reliche le régime d'apartheid~ non seulement en Afrique du
Sud, mais également en Namibie et au Zimbabwe. C'est sur
cette base que ma délégation, membre du Comité spéçial
contre l'apartheid, qui a déjà eu à diriger ledit comité par
trois fois, désire ~tre comprise parmi les auteurs des projets
de résolution qui nous sont soumis à propos de l'apartheid
et de la condamnation de ceux qui en sont complices. Nous
gardons l'espoir et la conviction que l'attitude équivoque de
certains ne pourra pas porter pr6judice à la détenrunation
de nos frères combattants de la liberté de l'African National
Congrcss, du Pan Afrlcanist Congress, du Front patriotique
et de la South West Africa People's Organization.

91. Le PIŒSIDENT (interprétation de l'espagnol) : La
déclaration du représentant de la Guinée sera prise en
considération.

92. M. JOSEPH (Sri Lanka) [interprétation de l'anglais] :
La délêgatil..'n sn-1a.nIcaîsa' appuie les objectifs du projet de
résolution A/33/L.24, sur la collaboration nucléaire avec
l'Afrique du Sud, et votera pour ce texte, comme pour tous
les projets de résolution se rapportant à ce point de l'ordre
du Jour. Cormne ma délégation ra expliqué précédenunent
[82e séance], avant le vote sur le point 95 de l'ordre du jour
à l'Assemblée générale, nous tenons à dêclarer pour le
compte rendu la position que Sri Lanka a toujours adoptée
et qu'eUe a exposée à la Conférence des ministres des
affaires étrangères des pays non alignés, IJunis à Belgrade en
juillet demier, quant à l'opportunité de nommer des pays.
Sri Lanka estime que le fait de nommer des pays indivi·
dueUement de cette manière n'est pas productif et n'acc6­
1ère pas la réalisation des objectifs: recherchés. Cela crk, au
contraire, de la résistance et risque de compromettre le
soutien nécessaire pour aboutir aux importants objectifs
poursuivis. Nous pensons que l'on ne doit nommer des pays
que de manière très exceptionnelle et en dernier recours.

93. Je voudrais dire que la menace de condamnation fait
plus d'effet que la condamnation proprement dite. Le fait
de nommer des pays risque de les insensibiliser à l'opinion
publique internationale.

94. Compte tenu de cette explkation, la dél6gation
sri·lankaise appuie entièrement le projet de résolution et
votera en sa faveur.

95. M. BARTON (Canada) Unterprétation de 1~ng1Di.t1 :
En expliquant notre vote sur les différents projets de
résolution, je dirai, à titre de préface, que nous tenons i
réaffmner notre fenne conviction que le peUplè d'Afrique
du Sud a droit au soutien de la communauté internationale
dans sa lutte pour la justice et régalité raciale. A Pappui de
notre conviction, les membres de l'Assémblée savent que le
Gouvernement camdien a pris certaines mesures pendant
l'mnk écoulée, afin de manifester sa live opposition i la
politique d'lf{Xlftheid du Gouvernement sud.micain.

96.. Passant maintonant l'WC lS~ de résdutioo que
nous IYOnS soUs los youx aujourd'hui, je voudrais expoaer
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les consid6rations qui am!nent le Gouvernement canadien i
voter comme il va le faire.

97. D'abord, nous appuierons les sept projets de dso­
lution A/33/L.lO, A/33/L.19, A!33/L.20, A/33/L.23,
A/33/L.26, A/33/L.27 et A/33/L.3l. Nous voterons pour le
projet de résolution A/33/L.l9, dont nous appuyons
entièrement l'objectif, malgré notre réserve quant i l'alinéa
du préambule qui tend i réaffirmer l'engagement total de
l'Assembl6e gén6ra1e à l'élimination de la menace à la paix
et à la sécurité internationales que représente le régime
d'aparth~id. Comme nous l'avons dit précédemment, l'éva­
luation d'une telle menace nc peut 6tre faite que par le
(.~eil de sécurité et, à notre avis, l'Assemblée générale ne
devrait pas chercher â préjuger une décision aussi impor­
tante et aussi grave par une allusion, faite en quelque sorte à
la légère, dans un alinéa du préambule d'une résolution qui
fait partie d'une série d'autres.

98. Nous appuierons le projet de résolution sur l'apart­
heid dans les sports, A/33/L31, parce que nous soutenons
fortement la Déclaration internationale contre l'apartheid
dans les sports. Ma délégation a du reste joué un rôle actif
dans son élaboration. Lors de notre explication de vote, l'an
dernier1o , nous avons dit qu'ü aurait été difficile de
façonner une déclaration qui tiendrait compte des circons­
tances propres â chacun des Etats Membres et nous avons
milité en faveur d'un appui donné sur la. base d'une
interprétation souple~ qui tienne compte des différences
dans les systèmes juridiques, constitutionnels, et même
politiques, des divers pays. Le Canada, quant à lui, ne peut
appliquer la Déclaration que dans le cadre de ses propres
lois, de ses exigences constitutionnell~ et de sa politique
nationale â l'égard des activités sportives. Depuis l'adoption
de la D6c1aration, l'an dernier [résolution 32/105 M], nous
avons décidé de refuser des visas â des sportifs et à des
responsables sud-africains, du monde des sports, repré­
sentant leur pays.

99. Ma délégation s'abstiendra lors du vote sur les i~i :j:';:'ts

de résolution A/33fL.22, Af33fL.24, A/33/L:23,
A/33fL.30 et A/33/L32. Nous nous abstiendron::· i"'r~ du
vote sur le projet de résolution A/33/L:l.4, qui demande la
fm totale de toute coopération nucléaire avec rAfrique du
Sud. Nous n'avons pas de coopérntion ni d'accord nucléaire
avec l'Afrique du Sud, mais nous pensons cependant que ce
projet de résolution pourrait avoir l'effet peu souhaitable
d'affaiblir los encouragements donnés à l'Afrique du Sud
pour qu'elle adhère pleinement aux accords internationaux
de garantie nucléaire. En raison d'une allusion semblable à
la coopération nucléaire, nous nous abstiendrons aussi lors
du yote sur le projet de résolution A/33/L30.

100. Le Canada appuie entièrement, en y contribuant
beaucoup, les programmes internationaux destinés à aider i
répondre aux besoins humanitaires, d'éducation et de
formation de la population d'Afrique du Sud. Nous avons,
néanmoins, des réserves quant à l'allusion contenue au
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution
A/33/L.28 à Utoute l'assistance requise par le mouvement
de hDération nationale", ainsi qu'A des allusions semblables
dans les paragraphes 2 et 5 du n'leme dispositif. Nous nous

10 Voir Documenn olfldiâ de l'Asmnblk ~hwle. !fflI.~
dGlXihMRnlon. Sl41tcn plhtiinJ:J. 102e~, pu. 9&i 102.

abstiendrons donc lors du vote sur ce projet de Iésolution,
comme nous l'avons fait l'année dernière pour un texto
semblable.

101. Nous nous abatiendrons éplement Ion du vote sur
les projets de résolution A/33/L22 et A/33/L.32 sur les
investissements en Afrique du Sud. Les mesU!es que l'on y
demande ne nous semblent pouvoir 6tre sppliqu6es effi·
cacement que grice â des d6cisions contraignantes du
Conseil de sécurit6, qui doivent être adoptées compte tenu
des dispositions appropri6cs de la Charte et des circons­
tances existant à un morr"nt donné.

102. Ma délégation votera contre le projet. de r6s01utlon
A/33/L.21, concernant les relations entre Israël ct. l'Afrique
du Sud. Nous avons soulevé, à plusieUl'$ reprises, des
objections devant la pratique qui consiste i isoler Israël et i
l'exposer i la critique, et nous déplorons que des réso­
lutions de ce genre viennent chaque année semer la.
dissension dans notre lutte commune contre l'apartheid.

103. Nous voterons également conue le projet de réso­
lution A/33/L.25 sur la collaboration économique aveç
l'Afrique du Sud. Nous n'estimons pas~ en effot, que les
relations économiques avec l'Afrique du Sud constituent le
principal obstacle à la liquidation du régime raciste et à
l'élimination de l'apartheid. Ce projet de r6s01ution,s'U
était appliqué, entraînerait également la rupture des rela­
tions diplomatiques avec l'Afrique du Sud, mesure qui" i
notre avis, pourrait nuire â nos objectifs.

104. Ma délégation s'oppose aussi au projet de résolution
A/33/L.2f!1 sur la situation en Afrique du Sud, qui contient
plusieurs éléments incompatibles avec la politique cana­
dienne. Nous nous sommes abstenus lors du vote sur un
projet de résolution semblable l'an dernier, mais étant
donné la sévérité accrue de ce texte~ notamment l'afflt;"
mation de la légitimité de b. lutte armée, nous estimons
devoir ém~tt~"e un rote n9ti:f ~r;:eUe année.

105. M" ROBINSON (R()yaum~-Uni) [interprétation de
l'anglais] : ;'Aon gouvemement tient à réaffirmer son
opposition à la potitique d'apartheid et la haine que lui
inspirent tous l~ aspects de ce syst~me. Le Royaume-Uni
entend continuer i travailler en we d'un changement
rapide, fondamental et pacifique cn Afrique du Sud. Nous
appuyons donc entierement le principal objectif de ces
projets de résolution, en un mot, l'abolition de l'apartheid.
Nous regrettons profondément que l'on n'ait pas cherché à
exprimer l'objectif commun dans tous les cas dans des
termes que nous puissions appuyer.

106. Nous nous abstiendrons lOIS du vote sur le proJet de
résolution A/33/L.28, uAssistance lU peuple QPprimé d'A­
frique du Sud et à son mouvement de h'bération nationale".
Bien. que nous appuyons entièrement la n6cessité d'ae­
croftt~ l'assisance dans le domaine humanitaire et dans
celui œ renseignement, nous ne pouvons souscrire aux
incidences élargies du paragraphb 1 du dispositif de ce
projet de résolution, en raison de nos opinions très <onnues
quant à l'importance d'un changetMnt pacifique. Pour
nous, les probl~ de l'Afrique du Sudsont des problèmes
de droits de l'homme et non pas de colonialisme. Nous
réservons également notre position quant aux références
que contient ce projet et d'autres projets de résolution
concernant l'apartheid. parce qu'cnes nous somblent affee-
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107. Nous nous associerons au consensus sur le projet de
r6lolution A/33/L.26 sur la diffulion de renseignenents,
mais noœ devons réserver notre position sur certaines des
dispositions de ce projet de résolution qui enga~nt les
gouvernements membres à prendre des mesures précises.

108. M. ERALP (Turquie) [interprétation de l'anglais] :
la délégation turque votera en faveur de tous les projets de
résolution concernant le point 32 de l'ordre du jour, à
l'exception du projet de rénolution A/33/L.24 portant sur
la collaboration nucléaire avec 1'Afrique du Sud, sur lequel
nous entendons nous abstenir,

109. Nos wes sur ce point de l'ordre du jour ont été
présentées en détril al l'Assemblée, le 24 no':embre 1978
[58e séance]. Par l'appui que nous apportons à ces projets
de résolution, nous tenon!) donc à traduire notre intr2n­
sigeante opposition al la politique humiliante et inhumaine
de l'apartheid, de mEme que notre très nette reconnaissance
de la nécessité de twendre, en raison de cette politique, des
mesures obligatoires et efficaces contre le Gouvernement
sud·africain.

110. Toutefois, ma délégation tient à dire, aux fms du
compte rendu, que le libellé et la nature de certains de ces
projets de résolution ne lui conviennent guère. En Ciutre,
nous ne sonunes pas convaincus qu'il puisse y avoir que~'111e

utilité à n:lmmer expressément certains pays, parmi tous
ceux qui suivent eux aussi, à cet égard, une politiCiue
contraire aux résolutions des Nations Unies.

111. Notre abstention lors du vate sur le projet de
résolution contenu cbh1S le document A/33/L.24, qui est
due au fait que nous rejetons en p1'Î11cipe l'idée de nommer
des pays sur une base sélective, s'explique donc dans ce
contexte. Le paragraphe 2 du dispositif de ce projet de
résolution contient des termes de cette nature ainsi que de
vastes généralités. En fait, n'eussent été les termes de ce
paragraphe du dispositif, ma délégation aurait également
voté pour cette résolution.

112. En ce qui concerne le paragraphe 11 du dispositif du
projet de résolution A/33/L.29, qui a trait â la situation en
Afrique du Sud, et sur lequel nous émettrons un vote
positif, je voudrais rappeler ici que la délégation turque a
voté en faveur du projet de convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid lors de
son adoption à la vingt·huitième session de PAssemblée
générale [résolution 3068 (XXVIII)]. Cependant, ma délé~

gation, dans une déclaration faite à l'époquell f avait relevé
les importants problèmes juridiques que le projet de
convention soulevait pour ~ous. Certahles dispositions de
cette convention ne sont pas compatibles avec quelques.
unes de celles de notre système juridique national. La
position du Gouvernement turc demeure inchangée à
l'ég~d de œtte convention.

113. M. FUENTES IBÂ~EZ (Bolivie) [interprêtation de
rdpagnol] : La d6Iégation bolivienne voteA en faveur des

11 Ibid., 'fntt-lttdtièm~' sm/on, 'l'roi8ièmt! Commission,
z0076 séance. pat. 29.

projets de résolution portant lUi le point 32 de l'ordre du
jour, al l'exception d6 ceux qui figurent dar.tS les documents
A/33/L.21, "Relations entre Im~ et l'ft.f'ique du Sud",
A/33/L.22, "Embargo sur le pétrole à l't'ncontre de
l'Afrique du Sud", et A/33/L.25, "Collaboration écono·
mique avec l'Afrique du Sud"; nous nous abstiend~ons lors
du vote lur ces projets de résolution.

114. Dans le premier cas, nous nous abltiendrons, parce
que, comme nous l'avons déjà dit, condamner Israël seul
serait faire de la discrimination, qui consisterait al faire
porter par un seu! Etat une responsabilité qui semble être
partagée également par d'autres Etats. Nous pensons qu'une
accusation de ce genre, lorsqu'elle ne s'appuie pas véritable·
ment ::lur des preuves, a pour seul effet de diviser les pays en
groUI>~ ou en blocs, en ayant à leur sujet des opinions
préconçues, au lieu d'encourager la coopération inter·
nationale et une action commune en vue d'éliminer
l'abominable pratique de l'apartheid, et nous ne pouvons
pas appuyer cela.

115. Dans le second cas, mon pays a déjà déclaré au
Conseil de sécurité qu'il rejetait de façon catégorique et
irréversible la politique d'apartheid. Nous nous abstien·
drons, cependant, parce que les pourparlers qui se déroulent
entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
sud·africain ne sont pas encore terminés. Nous savons
précisément que le représentant spécial du Secrétaire
général, M. Ahtisaari, se trouve en Afrique du Sud et nous
connaîtrons, à son retour seulement, le résultat des négo­
ciations, lorsque son rapport sera présenté au Conseil de
sécurité, qui adoptera alors les mesures nécessaires.

116. Même dans un cas de rébellion aussi flagrant que
celui du gouvernement de Pretoria, du fait de son refus de
se soumettre aux décisions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale, ma délégation pense qu'il serait
judicieux, pour mettre en œuvre una mesure aussi impor­
tante, d'épuiser tout d'abord tous les moyens de persu..:.Sion
et de dissuasion avant de demander au Conseil de sécurité
des me~ures spéciales; et ce que fera le Conseil de sécurité
dépendra du résult~t final des négociations.

117. Nous nous abstiendrons également lors du vote sur
le projet de résolution A/33:L.25. Certains des paragraphes
du préambule et du dispositif comportent des accusations
contre des Etats membres, dont il est difficile de faire la
preuve, et le projet contient des recommandations sem­
blables à celles qui nous inciteront à nous abstenir lors du
vote sur les projets de résolutions A/33/L.21 et A/33/L.22.

118. Ù' PRÉSIDENT (interprêtation de l'espagnol) :
Nous venons d'entendre le dernier orateur expliquant son
vote avant le scrutin. J'ai reçu des demandes émanant. de
deux délé'!8t!ons qui souhaitent présenter des projets de
résolution.

119. Je donne d'abord la parole au représentant de Cuba,
qui souhaite présenter le projet de résolution A/33/L.27.

120. M. GÔMEZ ANZARDO (Cuba) [interprétation de
respagnol] : La délégation cubaine a l'honn~ur de présenter
à l'Assemblée générale le projet de résolution A/33/L.27,
intitulé "Programme de travafi du Comité spécial contre
l'apattheid" et relatif au point 32 de l'ordr~ du jour.



9Je séance plénière - 24 janvier 1979 172.5

Ire du
ments

~Sud",
re de
;cona.
ns lors

parce
51 seul
lfaire
le être
lu'une
itable-
,ays en
liniOns
inter-

iminer
>uvons

are au
que et
bstien-
'oulent
lement
savons
:rétaire
:t nous
1 négo-
seil de

nt que
~fus. de
~ et de

serait
impor-
:u.:.sion
êcurité
écurité

)te sur
:raphes
lations
taire la
s sem-
,ors du
:/L.22.

nol) ..
nt son
ant de
iets de

Cuba,
27.

ion de
isenter
lL27,
contre
l jour.

Dix-neLlf Etats Membres se sont ponésauteurs de ce projet
de résolution.

121. Je ~erai très bIef sur ce sujet, parce que le libellé du
projet est très éloquent; nous pouvons nous borner à
répéter certains des points de cet important programme de
travail qui doit être effectué par le Comité spécial.

122. Le projet fé!:cite - comme nous le faisons - le
Comité spécial pour tout ce qu'il a fait dans l'exécution de
son mandat. n tient également compte de la nécessité
d'élargir le champ d'activités du Comité spécial, à la suite
des recommandations contenues dans son rapport. De
même, l'Assemblée réitère sa détennination - exprimée
dans la résolution 32/105 B de l'Assemblée générale du 14
décembre 1977, proclamant l'année commençant le 21
mars 1978 Année internationale contre l'apartheid - de
prendre toutes les mesures appropriées pour faire en sorte
que cett'} décision soit respectée dans le monde entier, en
solidarité totale avec les peuples opprimés d'Mrique du Sud
et leurs mouvements de libération nationale.

123. Le projet indique également qu'il est de plus en plus
urgent de prendre contre l'apartheid des mesures inter­
nationales efficaces, qui nécessitent des effors intensifs et
concertés de tous les gouvernements et de toutes les
organisations non gouvernementales et une coopération
avec le mouvement des pays non align~, l'Organisation de
l'unité africaine [OUA] et d'autres organisations ayant joué
un rôle particulier dans la lutte contre l'aparthei': et qui ont
mis au point des programmes de travail en vue de cette
lutte.

124. Je pourrais également mentionner l'invitation que le
Comité spécial serait autorisé à lancer aux repr~sentantsdes
mouvements de libération sud·africains reconnus par rOUA
et aux représentants des autres organisations qui ont un rôle
actif dans l'opposition à l'apartheid de participer aux
consultations portant sur les divers aspects de l'apartheid et
sur l'action internationale contre l'apartheid

125. Le Comité spécial serait également autorisé par
l'Assemblée à faire participer des représentants des mouve­
ments de libération sud·africains reconnus par l'OUA à ses
missions, comme porte-parole du peuple qui souffre sous le
joug de l'apartheid, et à promouvoir l'assistance au peuple
opprimé d'Afrique du Sud et à ses mouvements de
libération nationale.

126. On demande également au Comité spécial de faire,
en coopération avec le Secrétaire général, def: propositions à
l'Assemblée générale, au cours de la trente.quatrième
session, sur l'élargissement de sa composition, con(or­
mément aux principes d'une dir trlbution géographique
équitable; le Secrétaire général est prié de renforcer lp,
Centre contre l'apartheid, compte tenu des recomman·
dations du Comité spécial.

127. Etant donné la nécessité d'établir des priorités daIlS
les travaux à IP.aliser dans la lutte contre l'apartheid, il est
décidé, dans l'un des paragraphes du projet de résolution,
que le poste de responsable du Centre contre l'apartheid
serait rec1assèà sous·secrétaire général.

128. Enfm, tous les gouvern~ments, toutes te! insti­
tutions spécialisées et autres organismes du systèltie .des
Nations Unies et toutes les autres organisations sont priés

de !:oopérer aVe4; le ~'Iétairegénéral et le Comité spécial
en vue de l'applie&tion de cette résolution.

129, Le PRÉSIDENT (interprétation de respagnol) : Je
donne maintenant la parole au représentant du Bénin, qui
souhaite prése~lter le projet de résolution A/33JL30.

130. M. HOUNGAVOU (Bénin) : Au nom de ses auteurs,
j'ai l'honneur de vous présenter le projet de résolution
A/33/L.30, relatif à la collaboration militaire avec l'Afrique
du Sud.

'L

131. L'apartheid,. ce système odieux de donûnation
coloniale et d'exploitation de l'homme par l'homme aurait
été plus facile à combattre de façon pacifique, si ses tenants
n'étaient aujomd'hui armés jlJ.$qu'aux dents grâce à leurs
alliés, amis et maîtres de l'Occident impérialistes. Pour cette
raison, le régime d'apartheid. qui, grâce à la teclmo1ogie
militaire de l'Occident et des capitalistes, détient sur le
continent des armes conventionnelles modemes et soplùs·
tiquées de destruction massive et qui a déjà maîtrisé la
technologie nucléaire, constitueaujomd'hui une grave
menace pour la paix et la sécurité de notre continent. La
collaboration militaire de certains pays occidentaux. avec ce
régime odieux constitue un crime grave contre la paix et la
sécurité en Afrique. Toute l'hypocrisie et la supercherie
traditionnelles qu'entretiennent ces pays autour de leurs
engagements en faveur de la lutte contre l'apartheid ne
sauraient nous tromper.

132. Selon les auteurs du projet de résolution, la lutte
contre l'apartheid passe par la fm de la collaboration
militaire qui pennet à cette entité< raciste et minoritaire
d'augme~ter et de perfectionner ~s moyens de répression
et de tueries massives des peuples opprimés d'Afrique du
Sud. La lutte contre la collaboration militaire ;Jasse aussi
par l'application de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité. Nous connaissons tous les moyens inventés aujour­
d'hui par certains pays pour tourner les dispositions de
cette résolution et permettre à l'Afrique du Sud de
continuer à obtenir des armes. Nous savons aussi qu'une
interprétation restrictive de cette résolution a permis d'en
amoindrir la portée et a permis aux commerçants d'armes
de poursuivre leur besogne, qui est dirigée contre les
intérêts des Etats africains.

133. La lutte contre le régime raciste d'aparthIJid passe
donc nécessairement par la cessation de toute collaboration
militaire avec ce régime. L'Organisation des Nations Unies
et les Etats Membres n'ont cessé de dénoncer cette
collaboration. Les auteurs du document que je viens de
mentionner veulent donner une nouvelle impulsion à cette
lutte; c'est pour cela qu'ils ont rédigé, intentionnellement,
un texte modéré, afin d'obtenir l'appui de tous les Etats de
bonne volonté épris de paix et de sécurité. Nous estimons
que l'Opanheid, qui est Un crime contre l'humanité, ne
saurait en aUCUn cas bénéficier de qaelquecollaboration.
militaire que ce soit, La responsabilité de certains Etats
OCCidentaux, qui ont foumi, depuis des années, au régime
raciste d'Mrique du Sud, des moyens de répression 1l1àSSive,
ne doit pas être igno~3e.

134. Comme on peut le constater, ce projet a été rédigé
de façon fort siniple. Aux paragraphes 1 à 3 du dispositif,
on tente de mettre en exergue des dispositions qui existent·



Assemblée générale - Trent:e-troWème seuioa - Séance:'l plénières

d6j1\ dans la. ChArte pour faire face à de! situations de ce
genre.

135. NoU! ~pérons que ce prqjet de résolution obtiendra
rtdhCsion de la majorité de! Etats.

136. L' PRÉSIDENT (iuterprétafion de l'espagnol) :
L'As$emblée générale ·la maintenant prendre une décision
sur les divel'$ projet~ <!~. résolution dont elle est s...~e. Le
rapport de la Cinquième Commi~ion sur les inCidences
ac3min.istratives et' fina:lciêres de Ce.1i projets de résolution
fait robjet du document A/33jSS5. Ce document n'ayant
pas été distr:lroé, jH prie le Rapporteur de la Cinquième
Comm.ission~ x.~'. Hamzah Mohammed Hamzai, de la Répu­
bHque arabe syn.'nn~, de l'r~nter letlit rapport.

137. M. HAMZAH (Republique Q.:hbe syrienne) [Rappor­
teur de la Cinquième Commission] (intemrétafion de
l'anglllis): Btant donné que le rapport de la Cinquième
Commission sur les incid6ii!:es administratives et fll~!ç1!res
d~ l'action de l'A.ssemblée générale sur la qu~iion de
l'!ipartheid, documr:nt A/33/SSS, n'est pas disF0nible dan~

toutes les langues, je voudrais informer oralen-..ent l'Assem­
blée de la recommandation de la Cinquième CommissiOll.

138. La Cinquième Commission m'a autOlrisé à faite
savoir à l'Assemblée g~nérale que, a11 cas où les prajetc de
résotution A/33/L.le et Â/33/L.l9 li A/33/L.32 seraient
adoptés, des crédits supplémentair~ de 668400 dollars
seraient nécessaires en vertu des chapitres 3 A: 3 D et 2~ A
du budget-progranune pour l'exercice biermaî 197a.~979,

de m~e qu'un mr"tant supplémentaire de 29 100 doll21""S
pour le personnel ,. 11 vertu du chapitre 25, compensé par
une sonune équivalente en vertu du chapitre 1 de la. section
des ressources.

139. Le PRÉSIDENT (interprétaiion de re~gnol) :
Nous allons examiner d'abord le projet de résolution
A/33/L.I0 et Add.1, intitulé "Foncl> d'affectation spécille
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud". Si je n'entends
pas d~objections, je considérerai que rAssembiée générale a
décidé d'adopter ce projet. .

Le projet de résolution est adopté (résolution
33/183 A).

140. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
Nous passons maintenant au projet de résolution A/33/L.19
et Add.l, intitulé ''Mobilisation internationale contre
l'apartheid". Un vote enregistré a été demandé.

nest procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Arge.ntine, Austr.ùie~ Autriche, Bahamas, Bahrein, Barbade,
Be1giq~, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bul­
garie, Birmanie, Bunmd4 République socialiste soviétique
de Biélorussie, Canada;.~ Chine, Colombie, Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tchécoslowquie, Kampuehea démocratique,
Yôrnon 4émocratique, Danemark, Djibouti, Equateur,
Egypte, GuiJ~1:. \équatoriale, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Gabon, Républlque démocratique alleman~, Ghana, Grècet

Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Batu, Hondu­
ras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande,
Italie, Côte d'Ivoire, J~que, Japon, Jordanie, Kenya,
Koweït, République d&mocratique populaire Tao, Lesotho,

Libéria, Jamahirlya arabe hbyenne, Luxembourg, Madagas­
car, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica­
ragua~ Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama,
P~pouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne,
I?ortugal, Qatar, Roumanie, Rwantb, Samoa, Sao l''lmé-et­
I>'rincipe, Ar~ôie saoudite, Sénégal, S:<;!la Leone, Singapour,
Somalie, Espagne, Sri l.wb, Suriname, Swaziland, Suê\te,
République arabe syrie~me, T~o, Trinité-et-Toba!!f.', Tun1­
sie, Turquie, Ougan6a, République socialiste w.>viétique
d'Ukraine, Union des Républiqueii saçialistes ~.oviétiques,

Emirats ~bes unis, République-Unie du Cameruun, Répu­
blique-Unie de Tan~arùe, Venezuela. Viet Nar.l, Yémen,
Yougoslavie, zaïre, âmbâe.

Votent contre : Fran~e, Répu.blique fédérale d'Alle­
magne, Royaume-Uni de Grande-Bre-,lagrie et d'Irlande du
~ord, J.:tats-Unîs ô'Amr.rique.

Far 122 voix contre 4, le proiet d(; résollltion est adopté
(résolution 33/183 B)12 .

141. Le PRÉSiDENT (interprétatic!J. Je l'espagnol) :
Nous passons ~'ltenant au pm~et de résolction A/?31L.20
et Ade.!, illtitulé "Hommage à 1~ ~émQi.re :le d.irigd~nU et
d'émmentes ~rsOIh"llili:f.g <t,Ji ont apporté une contribtûon
important~ à la !~-ae des peuDles opprin'~és". Un vvte
enregigtré a été demandé.

Il est procédl.' au rote enregistré.

Votent pour : Afglunistcm, ,Mt~axlle, Algj~l'ieJ Angola,
Argentine, j.~ustralie, Autriche. 138.h.a1!".:dS. TI~hieïnJ Bt:n~

gladesh, Barbc;;de, B~lgiq1:~, Béni'!!; Bücu~n. EcH\ii~. Rot:.­
\'~.rta, Brésil, frolga.riG,. B.in:Iw:~.." ~urufl,' j\ Rr~publiG.ue

~:ocIDliste ~Gvi€tiique d' ~Î'~lola!sie, C~1a, Ch.j~, China,
Colombif:, Costa Rica, Cut-, Chypre, Tchécaslova,quie,
!(ujnpuchea démocratique, Yéldm démocratique, Dane­
mark, Djibouti, Equateur, Egypte, GUIDée équatoriale,
Ethiopie: Fidii, Finh.nde, France, Gahon., République dé­
mocr~tique allemande, Republique fédérale d'Allemagne,
Gh.ma, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane,
Hail~, Eù,,;Jü.:-~s, HJ:r~e Wande, Inde, Indonésie, Iran,
Ir-aq~ Iri=m6, Israël,! ~._, .côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon,
Jordanîep KenYli, Koweït, Rtipublique démocratique popu­
laire lao, Lesotho, überia, Jamahiriya arabe libyenne,
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Mexique, Mongone, Mozambique, Népal, Pays-Bas, Nou­
velle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée. Pérou, Phi­
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Samoa, &0 Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Séné~,

Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri La .
Suriname, Swaziland, Suède, République arabe syrienne,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, lluganda, Répu­
blique rocialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
Royaume-Uni de G:3l1de-Bretagne et d'Irlande du ~';-ord,

République-Unie du Cameroun, République-Unie de Tan­
zanie, Etats-Unis d'AméricpJe, Uruguay, Venezuela, Viet
~',am,Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

12 Les délégations du Bangladesh, du Maroc et de la Thailande
ont. fait savoir ultérieurement au Secrétariat qu'Selles désiraient que
leur pays ÎJgUl'e au nombre de' ceux liUÎ ont voté en raveur du projet
de résolution.
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Par 129 voix contre zéro; le projet de résolution est
adopté (résolution 33/183 C)13 .

142. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
NoltS allons voter maintenant sur le projet de résolution
A/33/L.21 et Add.l, intir.dé "Rehtions entre Israël et
l'Afrique du Sud". Un vote enregistré a été demandé.

il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Isahreïn, B:illgladesh, Barbade, Bénin, Bhouta.'1~ Botswana,
ntllgarie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Chine, Colombie, Cuba, Chypre, Tchéco­
slovaquie, Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Djibouti, Egypte, Guinée équatoriale, Ethio,ie, Gabi)n,
République démocratif'J,ue alkms.nde, Ghana, Guinée,
Guinée-Bissau, Gtijane, Hongrie, Inde, Indouésie, 1r&n,
Iraq, Jamaïque, Jordanie, KenY3~ Koweit, République
dénJ.ocratique populaire lao, Lesotl'1o, Jamahiriya arabe
lib:'enne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mon­
golie, Mozambique, Niger, Ni{)éria, Oman, Pakistan, Pérou,
Plillippin"s, Polo&le, Qatar, Rouma.ni~, Rwanda, Sao
Tomë--€'€·Prmdpe, Arabie saoudit.e, Sénégal, Sierra Leone,
Somalie, Espagne, Sri 1.rnka, Rp.publique arabe syrlennE},
Togop rri.Pit~-et·'!'["bago, Tnn:.de, Turquie, Ouganda, }~épù­
Nique socliaUs~e soviétique J'Ulcraine, Union des Répl..­
biiqnes sccta~V so'!ié!!qu~, Emirats arabes unis, Répua

b'1que-Un!e \~u Cameroun, _'tépt::llique,Unie de Tanzanie,
V~nezuela,Viet Nain, Yêmcfip Yougoslavie, Z~nbie.

Votem cadre : Australie, Autriche, Belgique, Canada,
~a..~emark, Fœl~.de, France, République fédérale d'Alle­
magne, Islande, Mande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Norvège, Suède, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amé­
rique.

S'abstiennent : Argentine, Bahamas, Bolivie, Brésil,
Binnanie, Chili, Costa Rica, Equateur, El Salvador, Fidji,
Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Côte d'Ivoire, Japon,
libéria, Mexique, Népal, Nicaragua, Panama, Papouasie­
Nouvelle-Guinée, Portugal, Samoa, Singapour, Suriname,
Swaziland, Uruguay.

Par 82 voix contre 18, avec 28 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 33/183 D)14 .

143. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
Nous passons maintenant au projet de résolution Af33/L.22
et Add.l, intitulé "Embargo sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du 3ud". Un vote enregistré a été demandé.

il est procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan~ Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socia­
liste soviétique de Biélorussie, Chili, Chine, Colombie, Costa

13 Les délégations malocair-:: et thailandaise ont fait savoir
ultérieurement au Secretariat qu'elles désiraient que leur pays flgUIe
au nombre de ceux '-l,UÎ ont voté en faveur du projet de résolution.

14 La délégation marocaine a fait savoir ultérieurement au
Secrétariat qU'elle désirait que son pays flgUIe au nombre de ceux
qui ont voté en faveur du projet de résolution. La délêgation
thailandaise a fait savoir ultérieurement au Secrétariat qu'elle
désirait que son pays figure au nombre de ceux qui se sont abstenus
lors du vote sur le projet de résolution.

Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslol'aquie, Kampuchea diSmo­
cratique, Yémen démocratiquu, Danemark, Djibouti, Equa­
teur, Egypte, Gu: ~ équatoriale, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Gabon, République démocratique allen18Ilde, GhaM,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Côte d'Ivoire,
Jamaïque, J.Jrdanie, Keny2.~ Koweit, République démo­
cratique populaire lao, 1.lbéria, Jamahiriya arabe h"byenne,
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mon­
golie, Mozambique, Népal, Pays-lks, Niger, Nigéria, Nor·
vi:ge, Oman, Pakistan, Panama, P-dpouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Rouman!e~ .Rwanda,
S3IIloa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénég'd,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suriname,
Suède, République arabe syrienne, Togo, Trinité'~-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukrll.'le, Un''ln des Républiques socialistes soviétiques,
ErrJr2ts arabes unis, République-Unie du Cameroun, Répu­
blique-U!'..ie de Tanzanie, Venezuela~ Viet Nam, Yémen,
YOilgocl.avie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Belgique, France, République fédérale
d'Allemagne, Luxembourg, 'Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis (l'Amérique.

S'abstiennent : Australie, Autriche, Bolivie, Botswana,
Canada, El Salvador, Grèce, Guatemala, Italie, Japon,
Lesotho, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Portug&1, Espagne,
Swaziland.

Par 105 voix contre 6, avec 16 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 33/183 E)IS •

144. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
Nous passons maintenant au projet de résolutior' A/33/L.23
-et Add.l, intitulé ''Prisonniers politiques en Afrique du
Sud". Si je n'entends pas d'objections, je considérerai que
l'Assemblée adopte le projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté (résolution 33/183 F).

145. Le PRÉSIDENT (interprétation de respagnol):
V Assemblée va maintenant voter sur le projet de résolution
A/33/L.24 et Add.l, intitulé "Collaboration nucléaire avec
l'Afrique du Sud:l'. Un vote enregistré a été demandé.

il est procédé au VOle enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Autriche, Bahamas, Bab.rem., Bangladesh, Bar­
bade, Bénin, 3houtan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba,·
Chypre, Tchécoslovaquie, Kampuchea démocratique,
Yémen démocratique, Djibouti, Equateur, Egypte, Ethio­
pie, Fidji, Finlande, République démocratique allemande,
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, H2ïti Hongrie,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Côte d'Ivorre, Jamaï­
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït~ République démo­
cratique populaire lao, Lesotho, ;arnahiriya arabe hôyenne,
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mon­
golie, Mozambique, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakis­
tan, Panama, Pap0uasÎ'?Nouvelle-Guinée, Pérou, Philip-

ISLes délégations marocaine et thailandaise ont fait savoir
ultérieurement au Secrétariat qu'ellell désiraient que leur pays figure
au nombre de ceux qui ont voté en faveur du projet de réso!ution.



llÎDCl, PoJ~_ Qatar, Roulni'J'Je, Sac Tom~«·frlnclpe,

Arabie saoudite, Sima i.eone~ Singapour, So~, Sn
Lma. SMZiland, 3t:èc1t, Républiq\~ arabe syrienne,
'IriUit6·et-Tobqo, Tu:1üait, Oupnda, République socia&te
soviétique d'Ukra.int, Union des F.6pub~ socialistes
soviétiques, Emiratsarabœ unis, République-Unie du Came.
~ Républiquo-Unie de Tanzanie, V~zueia, Viet Nam,
Yougœlavie', Zambie.

Votmt contre: France, République fédérale d'Alle­
magne, Luxembour& Royaume.Uni de Grande·Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstlennent : Australie.. Belgique, Canada, Danemark,
El Salvadùr, Gabon, Grèce.. Guatemala, Honduras, Irlande,
Italie, Libéria, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica­
ragua, Portugal. Rwanda, Samoa, Espagne, Suriname, Togo,
Turquie.

Par 96 voix contre 5. t1JI€C 23 abstentions, le projet de
résolution est adopté (rêwlution 33/183 G)16 •

146. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
Nous passons maintenant au projet de résolution A/33/L.25
et Add.l, intitulé "Collaboration économique avec l'Afri­
que du Sud". Un vote emegistré a été demandé.

nestprocéd~ au vote enregistré.
Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,

Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénia,
Bhoutan, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République
$ocialiste soviétique de Biélorussie, Chine, Colombie, Costa
Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Kampuchea démo­
cratique, Yémen démocratique, Djibouti, Equateur, Egypte,
Guinée équatoriale, Ethiopie, Fidji, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau,
Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran,
Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, libéria, Jama­
lùriya arab-.. h'byenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Niger,
Nigéria,. Oman, Pakistan, Panama, Papouasie­
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Rou­
manie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie
saoudite, Sénégal, Sieua Leone, Singapour, Somalie, Sri
Lanka, Suriname, République arabe syrienne, Thaïlande,
Togo, Trinité-et~Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Répu­
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques.. Emirats arabes unis, Répu­
bUque-Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
Vene~eIa, VIet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent c:mtre : Belgique, Canada, France, République
fédérale d'Allemagne, Italie, Luxembourg, P!:%-Bas, Portu­
gal, Royaume-Uni de Grande..BretagP.~ et d'Irlande du
Nord, Btats-Unis d'Amêrique.

S'abstiennent : Australie, Autriche, Bolivie, Botswana,
Chili, Danemark, El Salvador, Finlandi}, Grèce, Guatemala,
Islande, IrJande, Japon, Lesotho" Nouvelle-Zélande, Nica­
ragua, Norvège, Espagne. Swaziland, Suède.

Par 98 voix contré 10. avec 20 abstentions, le projet de
rè$dution èSt adoptê (résolution. 33/183 H)l ? '.

16 1dt!m.

1'1 La déléptiœ muocaiœ a fait savoir ult.6rloumnent aU
SocrOta*t qU'eUo d&itait quo !OIl oays ficurc au nombre de ceux
q\Ù ont voté.. r.vcur du pr()jot de Iésotutioo.

147. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'es~wol) : Je
mets ~J( voix maintenant Ir. pr'tiet de résolution Ai33/L.26
et Add.l, intitulé "Düfusioll d'informations sur l'apart­
heid". Un vote emegistré a été demandé.

R est procédé au vote en,,~gistré.

Votent pour : Mghanistan~ Albanie, ;.}gérie, Angola,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban­
glad~ Bartmde, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bot,,­
wana, Brésil, Bulgarie, Birmani~, Burundi, Répubîiq'Je
socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Chili, Clùne,
Colombie, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Kampuchea démocratique, Yémen démocratique., Dane­
mark. Djibouti, Equateur, Egypte, El Salvador, Guinée
équatoriale, Ethiopie, Fidji, Finllb,de, France, Gabon,
République démocratique allemande, République fédérale
d'Allemagne, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée­
Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, Inde,
Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaï­
que, JaRon, Jordanie, Kenya, Koweït, République démo­
cratique populaire lao, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe
h'byenne, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives,
Mali, Malte, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Pays­
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie,
Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri
Lanka, Suriname, Swaziland, Suède, République arabe
syrienne, TbaUande, Togo, T~té-e~Tobago, Turüsie,Tu~

quie, Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviéti<iue~;, Emirats
arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, République-Unie du Cameroun, République-Unie
de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

Par 130 voix contre zéro, le projet de résolution est
adopté (résolution 33/183 1)18.

148. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
Nous passons mainténant au projet de résolution A/33/L.27
et Add.l, intitulé "Programme de travci1 du Comité spécial
contre !'apartheid". Un vote emegistré a été demandé.

n est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban­
g1aèesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bots­
wana, Brésil, Bulgarie,. Binnanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Chili, Clùne,
Colombie, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Kampuchea démocratique, Yémen démocratique, Dane­
mark, Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale,
Etlùopie, Fidji, Finlande, Gabon, République démocratique
aIle:.nande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée­
Bissau, Guyane~ Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, Inde,
Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaï­
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République démo­
cratique populaire tao, Lesotho, Libéria, Jamahirlya arabe
libyenne, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives,

18 Idt!m.
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Mali, Malte, Mexique: Mongolie, Mozambique, Népal, Pays­
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roum:mie,
Rwanda, ~..rnoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Sinsapour, Somalie, Espagne, Sri
I..anlëa, Suriname, Swaziland, Suède, République arabe
syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur­
quie, Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques sociaIistes soviétiques, Emirats
arabes unis, République-Unie du Cameroun, Répu­
blique-Unie de Tanzanie, Venezuela, Viet Nam, Yéme~
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent : France, République fédérale d'Alle­
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Par 124 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 33/183 J)19 .

149. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de
résolution A/33/L.28 et Add.l, intitulé "Assistance au
peuple opprimé d'Afrique du Sud et li son mouvement de
libération nationale". Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Bahamas, Bahrefu, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Binnanie,
Burundi, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchéco­
slovaquie, Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale,
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, République démocratique
allemande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée­
Bissau, Guyane, Haïti, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Iraq, Irlande, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jor­
danie, Kenya, Koweït, République démocratique populaire
lao, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagas­
car, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger,
Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie­
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Rou­
manie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie
saoudite, Sén~;;a1, Sierra Leone, Singapour; Somalie, Es­
pagne, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Suède, République
arabe syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni­
sie, Turquie, Ouganda, République sociaIiste soviétique
d'Ukraine, Union des RépubliquC3 socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, République-pnie du Cameroun, Répu­
blique-Unie de T311Z?ze, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent : Australie, Autriche, Belgique, Canada,
France, Républiq~ue fédérale d'Allemagne, Honduras, Italie,
Luxembourg, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlanœ:fa Nord, Etats-Unis d'Amérique.

tg Idem.

Par 115 voix contre zéro, avec 12 abstentions. le projet
de résolution est adopté (résolution 33/183 K)2o •

ISO. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
L'A5semblée va prendre une décision sur le projet de
résolution A/33/L.29 et Add.l, intitulé ''Situation en
Afrique du Sud". Un vote enregistré a été demandé.

n est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angolal

Argentine, Bahamas, Bahreïn, 8angladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Binnanie,
Burundi, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili, Clûne, Colombie, Costa Rica, C\!ba, Chypre, Tchéco- .
slovaquie, Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale, Ethiopie,
Fidji. Gabon, République d~mocratique allemande, Ghana,
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jor­
danie, Kenya, Koweit, République démocratique populaire
lao, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagas­
car, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Pana­
ma, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Polo­
gne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et­
Principe, Arabie saoudite, Sénégai, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Sri Lanka, Suriname, République arabe syrienne,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ou­
farJda, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques sociaIistes soviétiques, Emirats arabes unis,
République-Unie du Cameroun, Ripublique-Unie de Tan­
zanie, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie.

Votent contre: Beigique, Canada, France, République
fédérale d'Allemagne, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Royau­
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du N~\ d, Etats­
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Danemark, El Salva­
dor, Finlande, Grèce, Honduras, Islande, Irlande, Japon,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, No "ège, Portugal, Espagne,
Swaziland, Suède.

Par 103 voix contre 9, avec 17 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 33/183 L)21 .

151. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de
résolution A/33/L30 et Add.l, intitulé "Collaboration
militaire avec rAfrique du Sud". Un vote enregistré a été
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Vatent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswarnl, Brésil, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique d~ Biélorussie,
Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchéco­
slovaquie, Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale,
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, République démocratique



aJl.oma:ndo~ Gbaœ~ Grb~ G~, Guinée-B_u~ Guyane~

Haiti~ Honduras, Hongrie,. .Islande, Inde~ Indona, Iran,
1mb Irlande. Côte d'Ivoire, Jamaique, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweit, R;publique démocratique populaire lao,
Leaotho, Lib6ria, Jamahirlya; Itabe h"byenne. Madagascar,
M&1aisio, JbldivCl,.Mali, Malw"Mexi<pJe, Mongolie, Mozam­
bique, NôpIl. Pays.&s, Niger" N~ Norvège, Oman,
PakiItan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, PJû­
lippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao
Tom6-et-Prinr'..JPe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Slnppour, Somalie, Sri Lanka, Suriname, Swaziland,
Su6de, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinit6-ct-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République
sociaUste ltlViétique d1Jkraine, Union des R6publiques
socIdistOl soviétiques, Emirat! arabes unis, République­
Unie du Canwroun, R6publique·Unie dé Tanzanie, Vene­
zuoJa, Viet Nam, Yémen, Yougoalavio, Zaïre, Zambie.

Votent contre : France, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, EtatS-Unis d'Amérique.

S'absfft7lnent: Australie, Autriche, Belgique, Canada, El
Selvadcr, République fédérale d'Allemagne, Guatemala,
Italie. Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Portugal,
Espagne.

Par 113 voix contre 3, avec 13 abstentions, le projet de
rholutit>n atadopté (résolution 33/18:! Mf2_

152. Le PRÉSIDENT (interprétation de respagnoi) :
Nous allons voter sur le projet de résGiution A/33/L.31 et
Add.l, intitulé "L'apartheid dans les sports". Un vote
enregistré aété demandé.

nat procédé au vote enregistré.
Volent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,

Argentine" Australie, Bahamas, Bahreih, Bangladesh, Bar.:
bade, B6nin, Bhoutan.. Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Kampuchea démocratique,
Yémen démocratique, Equateur, Egypte, Guinée équa­
torialc", Ethiopîc, Fidji,t FWande, Gabon, République dém<F
cratique allemande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran, Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon,
Jordanie, Kenya, Koweït, RépubUque démocratique popu­
lairc lao, Lèsotho, Libéria, Jama.lûriya arabe libyenne,
Madagascar, Malame, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mon­
golle, Mœam.bique, Népal, Nicaragua,. Niger, Nigéria, Nor­
Wge, Oman, Pakistan, Panama, Papol!asie-Nouvelle·Guinée,
PéroU" Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda,
~oa, Sao TOJ?ê-et-Principe, ~bie sao~dite,. Sénégal,
Sierra Leone, Smgapour, Somalie, &pagne, Sn Lanka,
Suriname, Swaziland, Suède, République arabe syrienne,
ThaDande" Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Ré­
publique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré~
bJiques aocialistes soviétiques, Emirats arabes unis, Répu­
blique-Ume du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
VctlèZUe1a, Viet Nam, y6ment Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Yotaitccmn: néant.

S#abstiennent: Autriche, Belgique, Danemark, El Salva­
dor, France, Répubëque fédérale d'Allemagne, Islande,
Ir1andé, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Norf4 Etats-Unis d'Amérique.

Par 112 voix contre zéro, aPec 15 abstentiol'is, le projet
de résolution est adopté (résolution 33/183 N)Z3 _

153. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
Nous sllons voter SUl' le projet de résolution A/33/L32 et
Add.l, intitulé "Investissements en Mrique du Sud". Un
vote enregistré a été demandé.

nest procédé au vote enregistré.
Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,

Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban­
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bots­
wana, Brésil, Bulgarie, Binnanie, Burundi, RépubUque
socialiste soviétique de Biélorussie, Chili, Clùne, Colombie,
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Kampuchea
démocratique, Yémen démocratique, Danemark, Djibouti,
Equateur, Egypte, Guinée équatoriale, Etlûopie, Fidji,
Finlande, Gabon, République démocratique allemande,
Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Hon­
duras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande,
Côte d'Ivoire, Janmïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire 180, Libéria, Jama­
lûriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Mexi<!.ue, Mongolie, Mozambique,
~:épal, Pays·Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie,
Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka,
Suriname, Swaziland, Suède, République arabe syrienne,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ou­
ganda, RépubliC',Lue socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
République-Unie du Cameroun, République-Unie de Tan­
zanie, Venezuela, Viet Nam.Yougoslavie, zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.
S'abstiennent : Canada, El Salvador, France, République

fédérale d'Allemagne, Guatemala, Italie, Lesotho, Espagne,
Royaume·Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amérique.

POT 117 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le projet
de résolution est adopté (résolution 33/183 0)24.

La séance esi levée à 13 h 15.

2! Les délégations marocaine et turque ont fait savoir ultétieu*
rentent au Secrétllriat qu·e1les désiraient que leur pays r~ au.
nombre de ceux qui ont voté en faveur du projet de résolution.

24 La délégation marocaine a fait savoir ultérieurement au
Secrétarùit qu'eUe désIrait que son pays figure au nombre de ceux
qui ont voté en faveur du projet de résolution.




